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INTRODUCTION

Ce document a pu être réalisé grâce à une analyse du territoire de la ville de Voreppe, des besoins 
de son école de musique, à un état des lieux des écoles de musiques appartenant à la CAPV et à 
l'Agglomération grenobloise, analyse qui a été effectuée courant 2010.
Il  a  été  établi  en  concertation  avec  l'équipe  pédagogique  de  l'école  de  musique.  Ce  projet 
d'établissement prévoit une mise en place des actions et des différents dispositifs à court terme, 
moyen et à long terme.
De plus, il est conforme au schéma départemental des enseignements artistiques – musique -.

Les grandes missions de l'école municipale de musique de Voreppe sont : 
– de perpétuer une qualité dans son enseignement
– de permettre à chacun, jeune et adulte, d'apprendre le langage et les codes musicaux
– de permettre une ouverture vers toutes les musiques
– de développer son talent
– de s'épanouir individuellement et collectivement
– d'acquérir une autonomie dans sa pratique musicale

Elles sont regroupées en 3 catégories : pédagogique, artistique et partenariats.

I. PEDAGOGIQUE

1. L'ENSEIGNEMENT

Menée par une équipe pédagogique de 20 professeurs, l'école de musique offre un panel très 
important dans les pratiques individuelles et collectives. Les pratiques individuelles sont réparties 
en 5 départements et les pratiques collectives en 4 départements.

2. PRATIQUES INDIVIDUELLES

- Département vents :

flûte traversière, hautbois, clarinette, saxophone, trompette, cor, trombone

- Département cordes :

violon, alto, violoncelle, contrebasse à cordes
guitares électrique, folk, basse

- Département piano :

piano, piano jazz, accompagnement

- Département voix :

Chant 

- Département percussions :

Batterie, timbales, claviers, tambours japonais...



3. PRATIQUES COLLECTIVES 

Les pratiques collectives sont ouvertes à tous, y compris aux extérieurs, en fonction du niveau de 
chacun.

- Département formation musicale :

formation musicale traditionnelle, formation musicale musiques actuelles

- Département musique classique :

3 ensembles à cordes :
– parcours initiatique (1er cycle – 2ème année)
– ensemble à cordes « Cordeline » ( 1er cycle – 3ème et 4ème année)
– ensemble à cordes « Pentacordes » ( 2ème et 3ème cycles)  dans  le  but  créer  un  orchestre 

symphonique dans les deux années à venir

3 ensembles orchestres d'harmonie :
– parcours initiatique ( 1er cycle – 2ème année)
– Deuzio ( 1er cycle –  3ème à 4ème année)
– Premium ( 2ème et 3ème cycles)

3 ensembles musique de chambre :
musique ancienne et classique ( 2ème et 3ème cycles)
Session de 6 semaines de musique de chambre (piano et instrument)   ( 3ème année – 1er cycle)
projet suivi par les professeurs de piano

1 ensemble de percussions (2ème et 3ème cycles)

Chorales d'enfants : 
– 1 chorale d'enfants « Cantabile » ( école de musique)
– 4 Chorales regroupées en 17 groupes ( écoles primaires) 

- Département musiques actuelles (2ème et 3ème cycles) :

– 3 ateliers musiques improvisées
– 2 ateliers musiques actuelles amplifiées
– 1 atelier musique hip hop
– 2 ateliers musiques jamaïcaine et improvisation
– 1 atelier musique de film 
– 1 atelier musiques actuelles / arrangement
– 1 orchestre big band 
– 1 atelier de tambour japonais

          

- Département accompagnement

3  heures  d'accompagnement  conduites  par  deux  professeurs  seront  ouvertes  à  compter  de 
septembre 2010 afin d'accompagner les élèves pratiquant le chant, un instrument à vent, à cordes 
ou de percussion dans le but de les accompagner dans la découverte de leur répertoire.

Les élèves de la classe de piano ( à partir du 1er cycle -3ème année) accompagneront d'autres 
instrumentistes  de  l'école  de  musique  en  collaboration  avec  les  professeurs  de  piano  et 
d'instruments.



4. LES CURSUS DE FORMATION 

- Cycle d'initiation :

(5-6 ans) – durée 1 à 2 ans -  1 à 2 heures hebdomadaires

Parcours instrumental : 
Cours individuel - 30 minutes (possibilité de débuter la pratique instrumentale sous réserve de la 
décision du professeur) 

Parcours formation musicale :
Cours collectif – 45 minutes
Initiation à la formation musicale par la voix, le corps, les rythmes, les jeux et la sensibilisation à la 
découverte des instruments

Pratique collective : 
chorale d'enfants « Cantabile » - 45 minutes

- 1er cycle :

(à partir de 7 ans et ouvert aux adultes) – durée 2 à 5 ans – 2h30 à 3h hebdomadaires

Parcours instrumental :
Auditions, concerts, spectacles
Cours individuel – 30 minutes (en intra-cycle ) 
40 minutes (l'année de l'examen de fin de cycle)
Pratiquer un instrument de musique pour s'épanouir dans la découverte de l'apprentissage de ses 
techniques, de ses sons et de différents styles

Parcours formation musicale :
– Formation musicale traditionnelle : cours collectif – 1h (1ère et 2ème années), 1h15 (3ème 

et 4ème année)
– Formation musicale musiques actuelles : cours collectif -1h (au choix en fonction de ses 

besoins musicaux et en accord avec les professeurs concernés et la direction)
Pratiquer la musique par l'écoute, la voix, le rythme, et s'ouvrir aux différents courants musicaux

Pratique collective (obligatoire) – 1h
L'élève choisit obligatoirement dans les propositions de pratiques collectives destinées au premier 
cycle.
Remarque : les pianistes (1er cycle - 1ère et 2ème années -) monteront des pièces musicales à  
« 4 mains » sous le contrôle de leur professeur de piano et d'instrument.

Une session  de 6 semaines  de musique de chambre (accompagnement de piano et un autre  
instrumentiste) ouvert aux pianistes à partir de la 3ème année du 1er cycle : projet suivi par les  
professeurs de piano

- 2ème cycle :

 durée 3 à 5 ans  - environ 4h hebdomadaire

Parcours instrumental :
Auditions, concerts, spectacles
Cours individuel – 40 minutes ( en intra-cycle)



50 minutes (l'année de l'examen de fin de cycle)
Projet avec l'enseignant dans la discipline, ouverture aux répertoires et aux styles s'accentuent en 
même temps que l'affirmation de choix esthétiques.
Ouverture vers la création, l'improvisation, l'initiative personnelle.
L'enseignant de pratique instrumentale est le garant pédagogique au parcours musical complet de 
l'élève.

Parcours formation musicale (au choix en fonction de ses besoins musicaux)
Formation musicale traditionnelle : Cours collectif – 1h30
Formation musicale musiques actuelles : Cours collectif – 1h (au choix en fonction de ses besoins 
musicaux et en accord avec les professeurs concernés et la direction)
Approfondir  ses  études  de formations  musicales  tant  dans  les  rythmes,  l'écoute  que  dans  la 
culture musicale, histoire de la musique ( connaissance et maîtrise de tous les courants musicaux). 
Permettre à l'élève de s'ouvrir à toutes les musiques.

Pratique collective (obligatoire) – 1 à 2h 
L'élève choisit obligatoirement dans les propositions de pratiques collectives destinées aux 2ème 
cycle 
Des  propositions  plus  variées  peuvent  être  proposées  aux  élèves  tant  vers  les  musiques 
classiques qu'actuelles
La pratique musicale en orchestre, atelier ou musique de chambre doit faire partie intégrante afin 
de mieux développer son autonomie et sa sensibilisation musicales.

- 3ème cycle :

durée 2 à 4 ans – 3 à 5 heures hebdomadaires

Parcours instrumental :
Auditions, concerts, spectacles, créations
Cours individuel - 50 minutes
Le  professeur  référent  coordonne  son  parcours  et  lui  propose  des  activités  adaptées  à  ses 
possibilités. 

Parcours formation musicale
Cours collectifs 2h
Création musicale liée à un projet, écriture, culture musicale approfondie 
L'élève doit valider 3 Unités de Valeurs sur 4

Pratique collective (obligatoire) 1à 2h 
L'élève choisit obligatoirement dans les propositions de pratiques collectives destinées au 3ème 
cycle

5. EVALUATIONS-EXAMENS

- L'évaluation instrumentale (intra-cycle)

                   -      Contrôle continu majoritaire

– Audition publique avec appréciations individuelles de la direction et d'un éventuel 
professeur extérieur jury spécialisé dans la discipline. S'en suit un entretien oral 
individuel où le bilan est effectué avec l'élève



- L'évaluation de formation musicale (intra-cycle) 

                    - Contrôle continu majoritaire

       - Deux évaluations de contrôle par année scolaire

- L'évaluation des pratiques collectives (intra-cycle) 

       - Contrôle continu majoritaire
       - Présences au cours
       - Présences au concert ou audition

Évaluer les compétences collectives, les compétences d'expression et de technique, d'autonomie 
et d'ouverture vers les différents styles et une ouverture vers les musiques
Pour obtenir sa validation à l'examen de passage de cycle, il faut obligatoirement avoir suivi son 
cursus complet à l'intérieur de chaque cycle
(pratique instrumentale individuelle, formation musicale, et suivre au moins une pratique collective dont l'aboutissement 
serait un concert, un spectacle ou une audition)

- L'examen instrumental (passage de cycle)

      - Contrôle continu
     - Examen public en présence d'un jury spécialisé dans la discipline et de la direction de 
l'école de musique qui déterminent l'obtention du passage ou non dans le  cycle suivant

- L'examen de formation musicale

      - Contrôle continu
     - Examen de fin de cycle : les  oraux sont effectués en présence du professeur et  d'un 
jury spécialisé 

- L'examen des pratiques collectives

    - Contrôle continu des années passées en intra-cycle et lors de l'année de passage de 
cycle
     - Participation aux concerts, auditions, spectacles

Une copie du dossier annuel de l'élève qui récapitule toutes ses activités, ses projets, son bilan 
sera transmis aux parents fin d'année scolaire.
Une copie  de la « fiche intermédiaire » sera transmise en milieu d'année.
Ils seront complétés par les professeurs concernés et la direction.

6. PARCOURS PERSONNALISES (hors cursus)

Ils s'adressent aux adolescents et aux adultes sous réserve de l'accord du professeur concerné et 
de la direction.
L'élève  peut  adapter  son  parcours  musical  instrumental  et  /  ou  de  formation  musicale 
(traditionnelle  ou  actuelle)  et  son  parcours  des  pratiques  collectives  correspondant  à  des 
motivations particulières.



7. DEVELOPPEMENT DES PRATIQUES COLLECTIVES

Depuis février 2010, l'école de musique municipale de Voreppe s'ouvre aux pratiques collectives 
des musiques classiques et des musiques actuelles et permet l'épanouissement de chaque  élève. 
C'est  une  discipline  complémentaire  à  la  pratique  instrumentale  individuelle  car  elle  offre  la 
possibilité :

– de donner  à tous les élèves inscrits  à l'école de musique l'opportunité d'accéder à la 
pratique collective amateur

– d'élargir ses connaissances et ses compétences dans différents styles de musiques
– de permettre à l'élève de développer son écoute, son autonomie
– de participer à une vie de groupe
– de construire un projet collectif

L'école municipale de musique se donne pour objectif de permettre aux élèves de se former autant 
dans les musiques actuelles amplifiées que dans les musiques classiques,  en identifiant  leurs 
potentiels musicaux et en les aidant à préciser leurs objectifs artistiques autour d'une démarche de 
création et de programmation régulière sur des scènes de la ville de Voreppe et hors les murs, et 
en partenariat avec d'autres structures culturelles.
L'équipe  pédagogique qui  encadre  ce  projet  a  pour  objectif  de  mieux préparer  les  élèves   à 
l'acquisition des réflexes musicaux et techniques essentiels à la pratique instrumentale actuelle.
Afin de mieux appréhender les codes des musiques actuelles, des cours de formation musicale 
musiques actuelles ouvriront en septembre 2010.

8. MASTER CLASS 

Dans le but de valoriser la pratique instrumentale individuelle et  collective,  il  est  impératif  que 
l'élève rencontre des artistes de haut niveau, de tous azimuts musicaux et de le confronter à des 
approches musicales diversifiées. Cela permettra à l'élève de construire dans la durée sa propre 
pensée musicale grâce à :

– l'ouverture d'esprit de l'élève par la rencontre de l'artiste
– l'enrichissement  de  l'élève  au  travers  des  expériences  artistiques  du  musiciens 

professionnels
– la compréhension des enjeux des métiers de la musique
– le perfectionnement technique

9. RESIDENCES D'ARTISTES

Une présence d'artistes sur le territoire dans un temps plus long qu'une master class peut prendre 
différentes formes  suivant le contexte et les moyens.
Un projet  d'actions  culturelles  en lien avec différents partenaires éventuellement  en faveur  de 
public de proximité a pour dessein de : 

– favoriser l'élargissement des publics
– développer une thématique transversale 
– rencontrer un groupe ou un ensemble de musique qui propose de monter un spectacle ou 

un concert 
– travailler avec un artiste qui fait  des ateliers de musique ou d'écriture de chansons qui 

déboucheraient suivant l'opportunité sur un spectacle 



10. FORMATION CONTINUE DES PROFESSEURS

Dans l'objectif  de garder une qualité d'enseignement,  une veille sur le  perfectionnement  de la 
discipline enseignée,  sur les nouvelles méthodes pédagogiques,  sur l'encadrement des élèves 
dans les pratiques collectives et individuelles, sur les nouvelles technologies,  sur la technique de 
montage de projet,  il  est indispensable que chaque professeur ait  la possibilité d'effectuer des 
stages de perfectionnement ou des formations tout au long de sa carrière.

II. ARTISTIQUE

1. CREATION – PRODUCTION DE L'ECOLE DE MUSIQUE

Création d'une œuvre musicale par la classe d'écriture (3ème cycle) sur une thématique donnée 
en lien éventuel avec d'autres arts.
Création d'œuvre ou de composition en lien avec un artiste invité ou une résidence d'artiste.

2. DIFFUSION

L'école de musique doit avoir son activité de diffusion intra-muros mais aussi un  rayonnement 
dans son territoire et extra-muros.
La diffusion musicale est ouverte à toutes les disciplines et à tous les élèves. Divers temps forts 
seront organisés durant l'année scolaire :

– Les  auditions  par  classe  d'instrument  aident  à  valoriser  l'individualité  ;   publiques  et 
ouvertes aux familles  ( une audition par classe dans l'année scolaire), elles se passent à 
l'école de musique

– Les moments musicaux valorisent l'individualité et le collectif ; ils se passent sur le territoire 
de la ville de Voreppe ; ils s'organisent tout au long de l'année et sont pluridisciplinaires. Ils 
offrent un programme varié d'une heure ( à la fréquence d'une audition par mois à compter 
de la mi-novembre soit les mardis ou les mercredis de 18h à 19h) et sont ouverts à tous les 
publics

– les concerts des ensembles musicaux classiques et actuelles sur le territoire et hors les 
murs ( à fréquence variable ) sont ouverts à tous les publics

– La création d'un temps fort  par an sur une thématique donnée 
– Les concerts des grands élèves
– Les concerts d'artistes extérieurs à l'équipe pédagogique
– Valorisation des projets artistiques des professeurs pour les intégrer de manière régulière 

dans la programmation artistique de l'école de musique
– Participations musicales aux commémorations officielles de la ville de Voreppe

III. PARTENARIATS

La mise en place  des partenariats a pour objectif d'ouvrir l'école de musique sur le territoire en  
tenant compte des différentes catégories socio-professionnelles, de la pyramide des âges, de la 
richesse des structures culturelles, socio-culturelles, scolaires, périscolaires, de la petite enfance 
et les structures d'accueil des handicapés et des personnes âgées et de faciliter la mutualisation 
des  moyens  humains,  financiers,  logistiques.  Le  lien  étroit  avec  le  monde  de  l'entreprise  est 
préconisé sous la forme d'actions musicales décentralisées au sein de l'entreprise,  envers les 
salariés sans exclure les dispositifs liés au parrainage et aux différentes formes de mécénat. 



Les différents axes à consolider et à développer :

1. Éducation musicale en milieu scolaire 

L'éducation  musicale  en milieu  scolaire  se  fera  par  la  décentralisation  des cours collectifs  de 
formation musicale et initiation musicale et chorales d'élèves en direction des écoles maternelles 
et primaires : 

– consolidation des cours existants et exploration de nouvelles pistes
– initiation musicale en direction des maternelles
– présentation des instruments de musique en direction des primaires
– ateliers  d'écriture  de  chansons  et  découverte  des  courants  musicaux  en  direction  des 

collèges et du lycée

2.  Création  de  passerelles  vers  les  structures  et  les  associations  de  quartier  par  la 
décentralisation d'ateliers de musiques actuelles

3. Intermèdes musicaux par les élèves accompagnés par les professeurs dans les structures 
culturelles,  socio-culturelles  et  structures  d'accueil  des  handicapés  et  des 
personnes âgées

4. Concerts et spectacles en commun avec les conservatoires et écoles de musique du Pays 
Voironnais et de l'Agglomération grenobloise.

5. Participations musicales lors de différents temps forts organisés par la Ville de Voreppe.

6. Concerts de l'école de musique ou d'artistes invités au sein de l'entreprise
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